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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N°  CP-2010-14-3-1  
Séance du vendredi 26 novembre 2010 
 

RD 419 - DÉVIATION DE RETZWILLER  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2010-1-1-4 du 19 mars 2010 relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU le rapport du Président du Conseil Général, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

- approuve le dossier de demande d’autorisation de défrichement pour une surface 
totale de 39 ares, répartie sur les parcelles suivantes : 

-  

Section N° de parcelle Lieu dit Surface totale 
(ares) 

Surface à 
défricher (ares) 

Surface non 
défrichée (ares)

15 140/62 Grosse Allmend 43,59 35,00 8,59 
15 143/63 Grosse Allmend 61,68 4,00 57,68 

         Surface totale en ares 39,00 

 

- autorise le Président à déposer ce dossier auprès du Préfet de Département. 

 

 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 

Accusé de réception - Ministre de l'intérieur

068-226800019-20101126-0000006573-DE

Acte Certifié exécutoire
Envoi : 30/11/2010
Réception par le Prefet : 30/11/2010
Publication : 03/12/2010


